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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 8 avril 2021
Conseillers communautaires en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports 1,2,3,4,5,6, 7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29,30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48

La séance est ouverte à 18h06 et levée à 22h12.

Etaient présents :
Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Guillaume BAILLY (à partir du 5),
Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY,
M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Damien HUGUET, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnés MARTIN, Mme Laurence MULOT,
M. Anthony POULIN, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO,
Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY
Bonnay : M. Gilles ORY Busy : M. Philippe SIMONIN Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney :
M. Olivier LEGAIN Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Deluz: M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY
Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT La Vèze : M. Jean-Pierre
JANNIN Les Auxons : M. Serge RUTKOWSKI Mamirolle : M. Daniel HUOT Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montfaucon :
M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Nancray : M. Vincent FIETIER Pirey :
M. Patrick AYACHE Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey :
M. Frank LAIDIE Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit :
M. Pascal ROUTHIER Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD
Torpes : M. Denis JACQUIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Venise : M. Jean-Claude CONTIN! Vieilley :
M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient présents en visioconférence : Avanne-Aveney : M. Joël GODARD suppléant de Mme Marie-Jeanne BERNABEU,
Besançon : Mme Pascale BILLEREY, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET,
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI, Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT,
M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Sylvie WANLIN, Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Chalèze : M. René BLAISON, Champoux :
M. Romain VIENET Chaucenne: Mme Valérie DRUGE Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Cussey-sur-l'ognon :
M. Jean-François MENESTRIER Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Fontain : Mme Martine DONEY Gennes :
M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND Larnod : M. Hugues TRUDET Marchaux-Chaudefontaine :
M. Patrick CORNE Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Osselle-Routelle
Mme Anne OLSZAK Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY Saint-Vit
Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoit VUILLEMIN Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Villars Saint-Georges :
M. Damien LEGAIN

Etaient absents :
Amagney : M. Thomas JAVAUX Besançon : M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Philippe CREMER,
M. Jamel-Eddine LOUHKIAR Boussières : Mme Hélène ASTRIC ANSART Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE
Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chevroz : M. Franck BERNARD La Chevillotte : M. Roger BOROWIK Le
Gratteris M. Cédric LINDECKER Merey-Vieilley M. Philippe PERNOT Noironte
M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Vaire : Mme Valérie MAILLARD

Secrétaire de séance : M. Marcel FELT

Procurations de vote :
T. JAVAUX à L. ALLAIN, MJ. BERNABEU à JP. MICHAUD, H. ALEM à A. TERZO, F. BAEHR à M. ZEHAF, G. BAILLY à L. FAGAUT (jusqu'au 4),
P BILLEREY à O. GRIMAITRE, N. BOUVET à A. MARTIN, F. BRAUCHLI à A. POULIN, C. CAULET à A. POULIN, A. CHASSAGNE à C. LIME,
A. CHAUVET à C. DEVESA, J. CHETTOUH à J. SORLIN, B. CYPRIAN! à N. SOURISSEAU, L GAGLIOLO à F. BOUSSO, S. GHARET à
A. BENEDETTO, A. GHEZALI à N. BODIN, V. HALLER à M. ETEVENARD, PC. HENRY à M. LEMERCIER, JE. LAFARGE à C. DEVESA,
M. LAMBERT à M. LEMERCIER, A LAROPPE à F. BOUSSO, JE. LOUHKIAR à C. WERTHE, C. MICHEL à M. ZEHAF, MT. MICHEL à
D. HUGUET, T. PETAMENT à L. FAGAUT, M. PIGNARD à C. WERTHE, Y. POUJET à S. COUDRY, F. PRESSE à N. SOURISSEAU,
K. ROCHDI à L. CROIZIER, JH ROUX à J. SORLIN, S. WANLIN à S COUDRY, A. BLESSEMAILLE à J. KRIEGER, D. PAINEAU à
J. ANDRIANSEN, R. BLAISON à C. MAGNIN-FEYSOT, R. VIENET à C. MAGNIN-FEYSOT, F. BAILLY à O. LEGAIN, C. BOTTERON à
S. RUTKOWSKI, V. DRUGE à P. AYACHE, F. BERNARD à G. ORY, JF. MENESTRIER à G. ORY, M. LEOTARD à JM. BOUSSET, M. DONEY à
F. LAIDIE, J SIMONDON à V. FIETIER, H. BERMOND à JP. MICHAUD, R. BOROWICK à D. HUOT, C LINDECKER à D HUOT, P CORNE à
F. TAILLARD, D. PARIS à E. BOURGEOIS, JM. CAYUELA à P. CONTOZ, C. MAIRE à F. GALLIOU, B. LOUIS à F. TAILLARD, A. OLSZAK à
P. CHANEY, C. BARTHELET à G. GAVIGNET, N. DUSSAUCY à P. SIMONIN, A. BIHR à P ROUTHIER, B. VUILLEMIN à P. CONTOZ,
L. BARBAROSSA à Y GUYEN, V. MAILLARD à L. ALLAIN, D. LEGAIN à JM. JOUFFROY
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Actualisation de la liste des emplois permanents Création d'un emploi
d'ingénieur et suppression d'un emploi de technicien auprès du Département

des Mobilités

Rapporteur : Gabriel BAULIEU, Vice-Président
Commission : Relations avec les communes et avec la population et moyens des services
publics

Inscription budgétaire
« Charges de personnel »

Budaet principal

Résumé:
Demande d'évolution d'un emploi de technicien (chef de secteur) en emploi d'ingénieur (responsable
de secteur) au service Etudes et Travaux au Département des Mobilités afin de mettre en adéquation
les 2 pôles du service.

1. Contexte

Depuis la réorganisation de la Direction Voirie, la création du Département des Mobilités et le passage
en Communauté Urbaine, le service Etudes et Travaux a évolué dans ses missions, le service compte
68 agents et s'organise en 2 pôles (le bureau d'études et les régies opérationnelles) avec à leur tête
un responsable de secteur et un chef de secteur pour l'autre.
Ce poste de chef de secteur est très exigeant et nécessite une grande polyvalence, il a notamment
pour mission d'organiser et de coordonner les travaux des équipes opérationnelles qu'il encadre dans
les domaines de la voirie et de la signalisation. Depuis plusieurs années ce poste est instable,
l'ensemble des compétences exigées alliées à la nécessité d'avoir une personnalité forte et ferme qui
doit savoir prendre de la hauteur fait qu'il est difficile de trouver un candidat qui reste sur ce poste en
répondant aux exigences de celui-ci.

Il. Evolution envisagée

Afin de pourvoir durablement et qualitativement ce poste, il est proposé de supprimer un emploi de
technicien et de créer un emploi d'ingénieur, catégorie A, filière technique, grade de référence
ingénieur, à temps complet dans les effectifs permanents de Grand Besançon Métropole.
Cet emploi financera un poste de responsable de secteur opérationnel Voirie-Signalisation affecté au
Département des Mobilités.

Le responsable de secteur aura pour missions :

Encadrer, planifier et coordonner l'ensemble des activités/ travaux de ses équipes
Assister et conseiller techniquement le chef de service, être force de proposition
Participer à l'élaboration et au suivi des pièces techniques des marchés publics
Gérer les budgets du service en collaboration avec le chef de service
Etre le garant de toute la transversalité nécessaire avec le bureau d'études du service et les
partenaires au sein de la Direction
Assurer les missions Ressources Humaines de base pour ses équipes

Dans l'hypothèse où le poste ne serait pas pourvu par un fonctionnaire, un agent contractuel pourra
être recruté (en application de l'article 3-3 de la loi n84-53 du 26 janvier 1984) et percevra une
rémunération fixée en référence à un grade du cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux, ainsi que le
régime indemnitaire afférent dans les conditions prévues par la délibération du Conseil Districal du 15
octobre 1994 et du Conseil Communautaire du 25 juin 2009.
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Ill. Liste des Emplois Permanents après mise à jour

Tous budgets
Emplois
ouverts

Budget Principal

Budget Annexe Transport

Budget Annexe Déchets

903

12

Budget Annexe Conservatoire à rayonnementrégional4 110

Budget Annexe Eau

Budget Annexe Assainissement

Total général

Budget Principal

Filière
Cadre d'emploi ou métier

Cat. Emplois ouverts Evolution Emplois pourvus
après évolution

Filière administrative 380 380
Administrateurs Territoriaux A 8 l 8 j- ·- ------ ------ ---------'--'--!----------'--+---
Attachés Territoriaux A 127/ 127

Adjointsadministratifs territoriaux C 116 116
Filière animation 1 1

Emplois fonctionnels administratifs A 6/ 6
Rédacteurs Territoriaux B 123 123

Adjoints territoriaux d'animation C 1/ 1
Filière culturelle 3 3
Assist.Ter.Conserv.Patrimoine&Biblio B 3 3

903--- -- - -- ·--- - ---~

Filière technique

Filière médico-sociale 5 5
Infirmiers Terr. en Soins Généraux A 2 2 1

Médecins territoriaux...il , 2
Auxiliaires de puériculture territoriaux T 1/
Filière Sociale 4 4
Assistants territoriaux socio-éducatifs(anc)Pi2 2
Agents sociaux territoriaux C 1/ ,i
Agents ter.spécialis. écoles maternelles C 1 1

510 510
~·--· -··--·- ..·--------- ·--------------;----f-----------'· ---------------<
Emplois fonctionnels techniques A li 1
Ingénieurs en chef territoriaux A 11/ +/
Ingénieurs territoriaux A 91 +1 92
Techniciens territoriaux B 121 -1 120
Agents de maitrise territorialG55
Adjoints techniques Territoriaux i 8 231 231

t- [

EnsembleI903
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Budget annexe Transports

1-,

B

Cat. l Emplois ouverts !
1

. 1-J
1

Filière î:_c~~iq~=--- .... -----------------------+---'--------~J

Filière Administrative
Rédacteurs territoriaux

Filière
Cadre d'emploi ou métier

Ingénieurs territoriaux
Techniciens territoriaux
Agents de maitrise territoriaux- ...

Adjoints techniques territoriaux

A
B
C---------------·-------·-·•·- ----------·--
C

Somme:

3•~-;1
Budaet annexe Déchets

Filière Cat. Emplois ouverts
Cadre d'emploi ou métier
- -- -- -

: Filière Administrative 29
- -· jAttachés Territoriaux A 5

········- ·····
Rédacteurs Territoriaux B 10

Adjoints administratifs territoriaux C 14

Filière Technique 165
--- ... ----

Ingénieurs en chef territoriaux A 1

Ingénieurs territoriaux A 12
··- -·

Techniciens territoriaux B 14

Agents de maîtrise Territoriaux C 12

Adjoints techniques territoriaux C 126
i Somme: i 194

--- .. !

R ·- RCB du aet annexe onservatoire à avonnement ea1ona

Filière Cat. Emplois ouverts
Cadre d'emploi ou métier

-···------- - - -
Filière administrative 10

Attachés Territoriaux A 2

Rédacteurs Territoriaux B 2
-- -- - - -

Adjoints administratifs territoriaux C 6
-

Filière culturelle 91
·-

Directeurs établ.ter.enseign. artistique A 2
•··········

____ ., __

Professeurs ter. enseignement artistique A 42
- - - - -- - -

Assistants Territ. Enseignt Artistique B 45
·- -- . ... -- ··----------- --------· ------- ----,

Assist.Ter.Conserv.Patrimoine et Biblio B 1 '
oo ·········-······- -······ lAdjoints du patrimoine territoriaux C 1

...... ---- ·- ··- · .. . .... ---1
Filière technique 9

---• .. ---------- --·- ···-------··-· ·---· --- -- -- ---···
Techniciens territoriaux B 1

-
Agents de maitrise territoriaux

Adjoints techniques Territoriaux

C

... -·.. ... 1 C

Ensemble
--oie tee

2

6

110
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Budget annexe Eau

Filière
Cadre d'emploi ou métier

Filière Administrative
Attachés Territoriaux

: ~~-L Emplois ouverts --- -.

1 12 ,

A 2
B 3--~--+--------c 7

-•- ..
Rédacteurs Territoriaux

·-· ,- - ..

Adjoints administratifs Territoriaux
Filière Animation
Animateurs Territoriaux

_L _
B

1

1

64Filière Technique
Ingénieurs en chef Territoriaux A
Ingénieurs Territoriaux A
Techniciens Territoriaux B 14

Agents de maitrise Territoriaux4!"i',
Adjoints techniques Territoriaux C 41

Somme:

Budget annexe Assainissement

Filière Cal. Emplois ouverts
Cadre d'emploi ou métier

---·-- - .
Filière Administrative 1 12

i

Attachés Territoriaux A 2
-------

Rédacteurs Territoriaux B 4
$ --
Adjoints administratifs Territoriaux C 6

1 Filière Technique i 73

Ingénieurs Territoriaux A 6

Techniciens Territoriaux B 14
·-----·- --·-··- - ···- -------

Agents de maitrise Territoriaux_ C 13

Adjoints techniques Territoriaux C 40
±

Somme: 85

Budget annexe Chauffage urbain

Filière
Cadre d'emploi ou métier

Cat. Emplois ouverts

Filière Technique
Ingénieurs Territoriaux

f- ---- ·- ·-···-- -- ··-
Somme:

A

1
1

1
----- -------------- -----
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur :

la création d'un emploi d'ingénieur (responsable de secteur), grade de référence
ingénieur au sein du service Etudes et Travaux du Département des Mobilités.

la suppression d'un emploi de technicien (chef de secteur), grade de référence
technicien principal de 1°"° classe au sein du service Etudes et Travaux du Département
des Mobilités.

la modification en conséquence de la Liste des Emplois Permanents afin de tenir
compte de l'évolution des besoins.

Rapport adopté à l'unanimité :

Pour: 118
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0
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